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EDITO 
DE LA PRÉSIDENTE

Mme Isabelle Arnould,
Présidente du syndicat mixte de l'EDM70.
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Le rapport annuel d’activité de l’Ecole Départementale de Musique que vous allez
parcourir retrace une année scolaire de vie culturelle au cœur de nos territoires.
Enseignement musical spécialisé, actions en milieu scolaire, soutien aux pratiques
amateurs, animation du territoire :  c’est un panel complet d’activités qui est
dispensé par une quarantaine d’enseignants diplômés qui se déplacent d’un bout
à l’autre du département. 

La musique, qui a existé dans toutes les sociétés humaines depuis la Préhistoire,
est à la fois forme d'expression individuelle (notamment l'expression des
sentiments) et source de rassemblement collectif et de plaisir (fête, chant, danse).
Jack Lang, ancien ministre de la culture, qui a donné l’impulsion décisive à un
événement populaire désormais international, « La Fête de la musique » affirmait
« La musique, c’est partout pareil : ça rassemble, ça fait du bien. C’est un langage
commun ».

Notre établissement public, labellisé Conservatoire à Rayonnement
Intercommunal, comme toutes les structures d’enseignement, traverse une
période extrêmement complexe en raison du contexte sanitaire qui restreint
fortement les possibilités de regroupement. L’EDM 70 doit fermer ses antennes
d’enseignement à chaque décret ministériel qui l’impose. Pour concilier sécurité
sanitaire et continuité des enseignements, les professeurs proposent des cours à
distance via différents supports chaque fois que cela est possible techniquement,
afin de ne pas rompre le cursus pédagogique. Lorsque les élèves peuvent être
présents dans les centres d’enseignement, des protocoles sanitaires très stricts
sont mis en place. Je remercie sincèrement les enseignants pour leur capacité à
innover et pour leur engagement sans faille dans la période inédite que nous
vivons. 

Les agents administratifs assurent le lien indispensable entre les enseignants, les
familles et les collectivités. Une véritable chaîne de solidarité s’est mise en place
entre les partenaires, chacun apportant l’appui qui permet à notre école de
poursuivre son activité malgré les difficultés. 

Un grand merci à tous pour votre soutien précieux. Vive la musique !
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 L’École Départementale de Musique
de la Haute-Saône a pour vocation
d’assurer l’accès pour toutes les
familles haut-saônoises à
l’enseignement musical. Grâce au
soutien du Conseil départemental, de 7
communautés de communes et de 6
communes réunies en syndicat mixte,
environ 125 450 habitants (soit 2/3 de
la population) du département
peuvent bénéficier de ses actions.

Les cours sont dispensés par une
quarantaine d’enseignants diplômés au
sein de ses antennes d’enseignement
réparties sur 5 secteurs géographiques
du département : Pays Graylois, Pays
Riolais,  Val de Saône, Vosges du Sud
- Luxeuil-les-Bains, Vosges du Sud -
Lure.

Les enseignements proposés pour les
enfants, adolescents et adultes sont
nombreux : formations musicale et
instrumentales en cycles pluriannuels,
ensembles de pratiques collectives,
musique à l’école, ateliers diversifiés…

L'École Départementale de Musique se
positionne comme un pôle ressource et
un acteur essentiel du développement
artistique en milieu scolaire.

L'École Départementale de Musique
joue un rôle d’acteur culturel
important sur le département. En
complément de ses missions tournées
vers l’enseignement spécialisé, elle a
pour vocation de soutenir les pratiques
amateurs.

Agréée par l’État, l’École
Départementale de Musique définit
son projet conformément à la Charte
de l'enseignement artistique spécialisé
et dispense ses enseignements en
s’appuyant sur les orientations du
Ministère de la Culture et de la
Communication.

PRÉSENTATION 
DE L'EDM70
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1
Enseignement artistique

2
Éveil et éducation musicale

3

4

La pratique collective est au
cœur de l’apprentissage.
Ensembles, cours d’instrument
ou de chant, cours de
formation et de culture
musicale, abordés
simultanément, offrent aux
élèves une formation
artistique riche et diversifée.

Les études sont organisées en
cycles pluriannuels
   Le cycle d’éveil 

Le 1er cycle, « d’initiation » 
Le 2e cycle, « d’autonomie » 
Le 3e cycle « amateur » 

Actions d’éveil et d’éducation
artistique en direction des publics
scolaires. Encadrées par des
musiciens intervenants titulaires du
DUMI, ces actions s’inscrivent dans
le cadre de dispositifs validés par
les services de l’Éducation
Nationale

Objectif : placer l’orchestre au
cœur de l’enseignement musical ;
une expérience unique qui permet
aux élèves, au-delà de la pratique
de l’instrument, de développer
l’écoute et de se familiariser à
l’apprentissage collectif.

Soutien aux pratiques amateurs

L'École Départementale de Musique
de la Haute-Saône se constitue en
pôle de ressources auprès des
musiciens amateurs 
    

Par la mise à disposition
d’enseignants pour la direction
d’ensembles (chorale, harmonie,
brass band…).
Par le soutien individuel aux
musiciens amateurs.

Animation du territoire
L’École Départementale de Musique
propose sur chaque antenne des
auditions d’élèves, en essayant de les
inscrire dans les animations locales
et en partenariat avec les ensembles
de pratique amateur du territoire.

   

LES MISSIONS
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Mise en place d’orchestres
débutants   
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LE COMITÉ SYNDICAL

7 communautés de communes : la CC des Combes, la CC du Pays Riolais, la
CC du Val de Gray, la CC des Quatre Rivières, la CC de la Haute-Comté, la CC
du Pays de Lure, et la CC du Pays de Villersexel
6 communes : Marnay, Plancher-Bas, Port-sur-Saône, Jussey, Aboncourt-
Gésincourt et Luxeuil-les-Bains

 CC du Val Marnaysien

       
Collectivités adhérentes :·        

Collectivité pré adhérente :·        

La composition au 1er septembre 2019
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Les ordres du jour des comités syndicaux

Budget :

Ressources humaines

Demande de retrait de la commune de Plancher-Bas 
Donation partitions M. BERÇOT Jacques
Modification des statuts de l’EDM 70 
Modification du règlement intérieur du Comité syndical de

Situation sur la commune de Port-sur-Saône

Date du prochain Comité syndical

__________________Comité syndical du 09 septembre 2019__________________

DÉLIBÉRATIONS·        

- Subvention de la DRAC de 22 000 €
- DM n°1 BP 2019    

- Modification d’un poste permanent à compter du 10 septembre 2019 :
- Augmentation supérieure à 10 % du poste : passage de 12h à 20h
hebdomadaires. Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe /
Discipline : violon/alto
- Modification supplémentaire d'un poste de 17h à 20h      

l’EDM70

INFORMATIONS·        

- Facturation de l’année 2019
- Suppression de disciplines d’enseignement musical à la rentrée 2019



LE COMITÉ SYNDICAL
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Les ordres du jour des comités syndicaux

Budget :

Tarifs : 

Ressources humaines

Point sur les ressources humaines
Bilan d’activités et prévisionnel :

__________________Comité syndical du 05 décembre 2019__________________

DÉLIBÉRATIONS

- Enveloppe investissements : autorisation à La Présidente à engager les
dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget
de l’exercice précédent (2019) et ce jusqu’à l’adoption du budget primitif 2020,
afin de ne pas interrompre l’activité du syndicat.
- Admission en non-valeur pour un montant de 286.80 € (année 2014-2015)
- Subvention de la DRAC de 22 000 € pour l’année 2020.        

Ajouts en rouge :
- Tarifs du personnel titulaire / agent retraité de l’EDM 70 ou contractuel :
Frais de gestion annuels : 10 €
Cours de chant pour un professeur de FM ou DUMI : Gratuit (si disponibilité dans
la classe)
Autres cours : Atelier Collectif Adhérent, QF 3 maxi
- Tarif de location d’instruments du parc instrumental : 
Location d’un instrument ou de matériel par une association / organisme
extérieur : 
Tarif journalier : 20 €
Pour un trimestre : 47 €

Postes :
- A compter du 1er janvier 2020 : création d’un poste d’assistant d’enseignement
artistique principal de 2ème classe, discipline musique à l’école à hauteur de 9h30
hebdomadaires. Accroissement temporaire d’activité (poste non permanent)
- Modification d’un poste permanent à compter du 1er janvier 2020 : Assistant
d’enseignement artistique principal de 2ème classe / Discipline : batterie
Diminution inférieure à 10 % du poste : passage de 10H à 9h hebdomadaires.
- Suppression d’un poste permanent à temps complet (16 heures hebdomadaires)
à compter du 1er janvier 2020 : Professeur territorial d’enseignement artistique
de classe normale / Discipline : chant lyrique.

INFORMATIONS

- Présentation du bilan des activités pour l’année scolaire 2018-2019
-  Présentation des activités prévisionnelles pour l’année scolaire 2019-2020



LE COMITÉ SYNDICAL
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Parc instrumental (utilisation de la subvention d’investissement du Conseil
départemental pour 2019), point sur le suivi du parc.
Date des prochains Comités syndicaux : DOB janvier 2020 et vote du BP mars
2020.

Budget :

Ressources humaines

____________________Comité syndical du 21 janvier 2020___________________

DÉLIBÉRATIONS

- Rapport d’orientations budgétaires pour l’année 2020 
- MAJ du tableau des effectifs
- Tableau des participations financières des collectivités pour 2020 
- Convention financière avec l’association « Musique et Mémoire »

- Modification d’un poste permanent à compter du 1er février 2020 :
Suppression à 10 % du poste : passage de 20h à 10h hebdomadaires
Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe / Discipline : flûte à
bec
- Création d’un poste non permanent à compter du 1er février 2020 :
Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe, discipline flûte à
bec à hauteur de 2h15 hebdomadaires. Accroissement temporaire d’activité.
- Adhésion au service « Accompagnement en gestion de l’absentéisme » du CDG
70 afin notamment de mettre à jour le document unique.

INFORMATIONS
- Point sur le recrutement du directeur
- Convention triennale du département

Budget

Tarifs pour l’année scolaire 2020-2021 :

_____________________Comité syndical du 9 mars 2020____________________

DÉLIBÉRATIONS

- Compte de gestion 2019
- Compte administratif 2019 et note de synthèse 
- Affectation du résultat de l’exercice 2019 
- BP 2020 et note de synthèse

- Mise à disposition des enseignants : soutien aux pratiques amateurs, musique à
l’école, orchestres débutants 
- Tarifs des familles pour l’année scolaire 2020-2021 
- Tarifs spécifiques 2020-2021



Ressources humaines :
- Création d’un poste permanent à compter du 1er juin 2020 à temps complet
(16/16ème) :
Professeur territorial d’enseignement artistique de classe normale chargé
de direction.
- Création d’un poste permanent à compter du 1er juin 2020 à temps complet (35
heures hebdomadaires) sur les grades de :
Rédacteur / Rédacteur principal de 2ème classe /
Rédacteur principal de 1ère classe.

INFORMATIONS
- Point sur le recrutement du directeur       
- Prochaine date de mise en place du bureau du Comité syndical (11 ou 18 mai
2020)
- Demande d’adhésion à l’EDM 70 du maire de St-Rémy en Comté pour le RPI
« La Superbe » comprenant 8 communes.

LE COMITÉ SYNDICAL

 ______ Pour en savoir plus ______
Les comptes rendus et les délibérations du comité syndical de l'EDM70 sont

disponibles dans l'espace téléchargement du site internet www.edm70.fr
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LES MOYENS HUMAINS
Organigramme

Cérémonie de remise des médailles d’honneur régionales, départementales et
communales aux agents de l’EDM70

____Jeudi 7 novembre 2019____
La cérémonie, suivie d'un verre de

l'amitié, s'est déroulée dans les locaux du
Conseil départemental à VESOUL

La Presse de Vesoul - Edition du 15/11/2019
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Au 1er janvier 2020, l’EDM70 compte 42 agents (dont 3 agents en remplacement sur
un poste non permanent et 2 agents en disponibilité) soit 33.04 ETP répartis de la
manière suivante : 38 enseignants (30.14 ETP) et 4 administratifs (2.9 ETP).
37 agents titulaires (dont 2 agents en disponibilité) et 7 agents contractuels (dont 3
agents sur des postes non permanents).
Les charges de personnel représenteraient un montant prévisionnel de dépenses de
1 428 800 € en 2020.

_____ Effectif et charges de personnel_____

LES MOYENS HUMAINS

Tableau des effectifs au 1er janvier 2020
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LES MOYENS FINANCIERS

Principales dépenses et recettes de fonctionnement

Résultat cumulé du compte administratif 2019

06

du Département de la Haute-Saône à hauteur de 58 %
des communautés de communes adhérentes et pré adhérentes, des communes
adhérentes et des partenaires associatifs à hauteur de 30 % 
des familles à hauteur de 11 %  
atténuation de charges 1 %

_____ Quelques chiffres _____

Les recettes de fonctionnement proviennent de la participation financière :
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Evolution des recettes des familles

LES MOYENS FINANCIERS

Répartition des recettes des familles par secteur

Recettes des familles - Année scolaire 2019-2020
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Répartition de l’enveloppe financière de 100 000 € du Conseil départemental

En 2018, 35 000 € :

En 2019, 32 500 € :

- Remplacement des instruments manquants ou arrivés en fin de vie : 3 250 €
(location aux élèves)
- Equipements nouveaux pour pratiques collectives des enfants et interventions
en milieu scolaire / périscolaire : 16 000 € (orchestres débutants) + 5 800 €
(milieu scolaire)
- Actions en faveur de l’itinérance (achats d’un parc transportable) : 6 800 €
- Complément du gros parc instrumental actuel (batterie-percussion) : 3 150 €

- Equipements nouveaux pour pratiques collectives des enfants et interventions
en milieu scolaire / périscolaire : 19 600 € (orchestres débutants) + 5 000 €
(milieu scolaire)
- Actions en faveur de l’itinérance (achats d’un parc transportable) : 4 900 €
- Complément du gros parc instrumental actuel (batterie-percussion) : 3 000 €

En septembre 2019, 10 orchestres débutants ont pu voir le jour et ce grâce à la
subvention d'investissement du Conseil départemental qui a décidé de soutenir
financièrement pour la constitution/renouvellement du parc instrumental de
l’EDM en votant une autorisation de programme de 100 000 € à répartir sur 3
ans. Pour l’année scolaire 2019-2020, on compte un total de 162 enfants encadrés
par 19 enseignants de l'EDM70. Ces 10 orchestres dont 8 ont lieu en temps
scolaire et 2 en temps périscolaire répondent à l'un des objectifs principaux fixés
par les collectivités adhérentes dont le conseil départemental qui était le
développement des pratiques instrumentales collectives.
 
Le soutien aux pratiques amateurs s’est également développé avec 2 enseignants
qui dirigent 6 chorales sur l’ensemble du département pour un total de 135
chanteurs. Par ailleurs, 3 enseignants dirigent 3 harmonies et le Brass Band pour
un total de 107 musiciens amateurs.

LES MOYENS FINANCIERS
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Les actions de communication interne

1 réunion plénière en novembre dans les locaux du Conseil départemental à Vesoul
8 réunions de secteur et thématiques organisées dans les antennes d’enseignement
Un accès intranet réservé aux agents, notamment pour le téléchargement de
documents et l'accessibilité à des applications en ligne
Des google agendas où figurent le calendrier des actions, pour chaque secteur et
chaque intervenant en milieu scolaire
Un accès par enseignant au logiciel Imuse, logiciel de gestion des élèves : accès
aux listes d’élèves et aux remplissages des évaluations semestrielles

  

En septembre, des réunions de rentrée et inscription dans
chaque secteur
Tableaux d’affichage dans les locaux
Informations envoyées toute l'année par mailling et sms via
le logiciel de gestion des élèves Imuse
Une communication dématérialisée accentuée durant le
confinement 

       54
Articles de presse
publiés durant l'année
scolaire

Actions sur le site internet www.edm70.fr

_____Dans chaque secteur _____
Tout au long de l’année, les secrétariats de secteur sont les acteurs d'une
communication de proximité avec les agents, les familles, les collectivités et les
partenaires de l’EDM70.

LES ACTIONS DE COMMUNICATION
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Communication spécifique avec les familles

Données extraites du site internet au 18/08/2020

Les travaux d'impression de
l'EDM70  sont financés par le
Conseil départemental de la 
Haute-Saône, et réalisés à
l'imprimerie du département

310
Abonnés à la page
facebook

1 800
Affiches distribuées
pour les inscriptions et
auditions

3 087
Destinataires de la
newsletter électronique

25 000
Tracts distribués dans
les écoles



Durant le confinement, la priorité est de maintenir un lien pédagogique avec les
élèves

Dès l’annonce officielle de la fermeture des établissements scolaires, la
suspension des enseignements dans les 10 antennes de l'EDM70 est décidée. Une
mesure similaire, est prise dans la majorité des conservatoires de France, dès le
13 mars 2020. 

Devant l’ampleur de la
crise, les équipes
enseignantes et
administratives se
mobilisent pour proposer
aux élèves un
enseignement à distance.
Certains enseignants
organisent toutes les
semaines des rendez-vous
sur skype ou WhatsApp
avec leurs élèves. 

UNE ANNÉE MARQUÉE PAR L'ÉPIDÉMIE COVID-19

06
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Durant cette pandémie, l’EDM70 met tout
en œuvre pour poursuivre ses
enseignements à distance. 

Fermeture des antennes d'enseignement

Est Républicain - Edition du 25/04/2020

D’autres privilégient les envois par emails de ressources et vidéos. Des padlet sont
également proposés pour certains cours de formation musicale. L’utilisation des
nouvelles technologies permet ainsi, aux enseignants et aux élèves d’échanger et
de travailler en conférences visuelles et sonores, de façon interactive. 

Un calendrier des examens perturbé
Le maintien des traditionnelles sessions d’examen est impossible. L’EDM70
revisite son organisation et propose aux élèves des évaluations sous forme de
contrôle continu. 



Une première phase de reprise débute le 17 juin, autorisée par le dernier décret
n°2020-633 du 31 mai 2020 paru au Journal Officiel. La remise en ordre de marche
se fait progressivement en suivant les règles de déconfinement mises en place par
le Gouvernement, selon une approche spécifique à la pratique musicale et en
tenant compte des caractéristiques des locaux de l’EDM70. 
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Une 1ère phase de reprise en juin

Confinement, isolement, emploi du temps chargé par « l’école à la maison »,
indisponibilité de l’outil informatique, problème de connexion… Environ 1/3 des
élèves inscrits en cours individuel n’est pas réceptif aux sollicitations à distance
des enseignants.

1/3 des élèves déconnectés de l’apprentissage  musical

17 /48

Est Républicain
Edition du 07/07/2020

Lors de cette
première phase, des
rencontres
individuelles avec
les enseignants sont
organisées et
certains cours
reprennent, au cas
par cas, au bon
vouloir des familles
et selon les
possibilités de
l'EDM70.

La Presse de Gray
Edition du 30/04/2020



Un total de 620 élèves inscrits sur les 4 pôles réunis
488 élèves adhérents répartis sur 13 collectivités adhérentes
35 élèves jouent au sein d’harmonies et chorales (Soutien aux pratiques amateurs)

_____ Quelques chiffres _____

LES ENSEIGNEMENTS 

Répartition des élèves par secteur

Répartition des élèves par instrument

06

Evolution du nombre d'élèves depuis 2015
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66 élèves se sont présentés à un examen de fin d’année en instrument. 56 l’ont
réussi et 48 mentions ont été attribuées : 

51 élèves se sont présentés à l’examen de formation musicale. 49 l’ont réussi et 44
mentions ont été attribuées :

_____ Quelques chiffres _____

- 38 ont obtenu leur examen de fin de 1er cycle
- 10 ont réussi leur examen de fin de 2ème cycle
- 8 ont obtenu leur examen de 3ème cycle

- 41 ont validé leur fin de premier cycle 
- 8 ont obtenu leur fin de 2ème cycle

LES EXAMENS 

Résultats d'admission aux examens 2019/2020 - Intruments
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Perturbée par l'épidémie de Covid-19, l'organisation des examens 2019-2020 a
été revisitée. Les élèves en fin de cycle ont été évalués en contrôle continu.



Diplôme de fin de 1er cycle : UV formation musicale + UV instrument
Diplôme du brevet de fin de cycle 2 : UV formation musicale + UV instrument + UV
pratique collective
Diplôme du Certificat d’Étude Musicale de 3ème cycle amateur : UV formation
musicale + UV instrument + UV musique de chambre

_____ Rappel _____

Pour obtenir un diplôme de fin de cycle, un élève doit valider plusieurs unités de valeur : 

LES EXAMENS 

Remise des diplômes 
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Résultats d'admission aux examens 2019/2020 - Formation musicale

Le 18 décembre 2019 au Théâtre de GRAY - Élèves du pôle graylois diplômés
durant l'année scolaire 2018-2019



Les interventions musicales en milieu scolaire

Propositions d'interventions 2019/2020
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Les interventions musicales en milieu scolaire
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Propositions d'interventions 2019/2020



853 heures d’interventions réalisées durant l’année (de septembre à février)
76 classes bénéficiaires d’interventions en milieu scolaire auprès de 1593 enfants

_____ Chiffres clés _____

Les interventions musicales en milieu scolaire

Répartition du nombre d'enfants bénéficiaires d'interventions musicales en milieu

scolaire

Nombre d'heures d'interventions musicales en milieu scolaire réalisées par

territoire
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Pays Riolais 
et Val de Saône

Répartition des interventions

Les interventions musicales en milieu scolaire
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Vosges du Sud 
Luxeuil-les-Bains 

Répartition des interventions



Vosges du Sud 
Lure 

Répartition des interventions

Les interventions musicales en milieu scolaire
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Les interventions musicales en milieu scolaire

Pays Graylois 

Répartition des interventions
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Revue de presse
Est Républicain - Edition du 19/01/2020 

Les interventions musicales en milieu scolaire

Presse de Gray - Edition du 20/02/2020 

Est Républicain - Edition du 26/03/2020 
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Les découvertes instrumentales

Nombre d'heures réalisées par territoire

_____ Chiffres clés _____

13 enseignants sont intervenus dans les écoles afin de permettre à 344 enfants de
découvrir une ou plusieurs pratiques instrumentales enseignées à l’EDM70, pour un
total de 26h45.

Nombre d'enfants bénéficiaires par territoire
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Les découvertes instrumentales
Répartition des découvertes instrumentales
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Les orchestres débutants

L'ORCHESTRE AU

COEUR DE

L'APPRENTISSAGE

-  Jouer ensemble

- Développement de l 'écoute 

-  Jeux rythmiques 

-  Restitution en concert

PRATIQUE

INSTRUMENTALE

-  Technique de l ' instrument

- Tenue et respiration

- Formation musicale

L'élève renforce sa confiance en soi et son intégration dans la classe. L'orchestre
contribue à son ouverture culturelle.

Répartition des orchestres
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Les orchestres débutants 8
orchestres en temps
scolaire

2
orchestres hors
temps scolaire

14
enseignants de
l'EDM70

162
élèves

15
heures hebdo

948
heures annuelles

Nombre d'heures réalisées par territoire

Nombre d'enfants bénéficiaires par territoire
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Les orchestres débutants

Est Républicain
Edition du 30/11/2019

Est Républicain
Edition du 10/02/2020

32 /48



les orchestres débutants
6
orchestres en temps
scolaire

3
orchestres hors
temps scolaire

"Nous composons par pupitre des
fragments sonores, puis nous les

exploitons, et improvisons
collectivement afin de faire évoluer
la structure sonore de l'ensemble.

Nous préparons des jeux
rythmiques, percussions corporelles,
danses, chants sur des compositions

personnelles. L'objectif de cette
expérience est d'amener les enfants
à plus d'écoute, musicale et sociale,

à atteindre une plus grande
autonomie musicale, devenir créatif

et penser artistiquement."
Eric Helfer, 

enseignant en guitare.

"Nous travaillons sur les instruments et leur technique de base lors de temps
spécifique puis nous travaillons en groupe complet sur la musique dans sa

globalité (...) . Notre approche de la musique se veut assez généraliste afin de
varier les plaisirs".

Emilie Aeby, 
enseignante en flûte à bec.

"En violon, nous jouons principalement en
pizzicato. Nous jouons des morceaux à 4

voix très simples, qui demandent d'
écouter l'autre et de jouer au bon moment

dans le respect des consignes."
Catherine Verbregghe, 
enseignante en violon.

"En complément du travail réalisé avec les élèves
violonistes, altistes et flûtistes de CM2, nous

intégrons les élèves de CM1 et leur institutrice
dans un projet global. La finalité sera un conte

mêlant partie instrumentale et chant."
Sylvie Escarguel, 

enseignante en violon.

Les profs en parlent
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"Par la pratique instrumentale, les enfants se familiarisent avec une certaine
discipline, enrichissent leur imaginaire et acquièrent de nouvelles aptitudes et

facultés cognitives et progressent ainsi souvent dans d’autres domaines. Ce qui a
en effet été le cas pour nombre d’élèves qui ont vu un développement de la

confiance en soi, de l’écoute, de la concentration entre autres. 
D’autre part, toutes les valeurs inhérentes à la pratique de groupe et au vivre

ensemble, celles qui contribuent à la formation du citoyen, ont pu prendre tout leur
sens et se réaliser pleinement à travers ce projet : altruisme, tolérance, respect,

équité, solidarité… (...) Pour ma part, je retiendrais de cette expérience qu’elle a eu
un impact de socialisation important, car la pratique instrumentale collective
véhicule des valeurs fortes qui permettent aux enfants de trouver des repères,

d’être valorisés et de s’épanouir. Ce projet a eu un effet positif sur les enfants et la
construction de leur personnalité constituant ainsi un formidable outil contre

l’exclusion sociale ou le décrochage scolaire."
Isabelle Ferreira,

enseignante au pôle éducatif d’Athesans-Etroitefontaine.



114 élèves inscrits dont 100 élèves adhérents 
13 enseignants
11 disciplines instrumentales et vocales, 6 classes de formation musicale, 1 classe de
jardin musical          
1 orchestre débutant en temps scolaire à Boult composé de 28 enfants pour un volume
horaire de 108 heures 
8 élèves sont membres de l’harmonie de Rioz

_____ Chiffres clés _____

Répartition des enseignements

Bilan des enseignements par pôle
Pays Riolais
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Bilan des enseignements par pôle

Calendrier 2019-2020
Est Républicain - Edition du 07/02/2020

3 septembre 2019 à 19h30 :
Réunion inscription - CCSL de
Rioz
30 novembre 2019 à 10h :
Participation des élèves au
Téléthon – CCSL de Rioz
6 février 2020 à 15h :
Restitution de l’orchestre
débutant de cuivres (réservée
aux scolaires) à 18h : Restitution
aux publics - Pôle éducatif les

8 février à 14h30 : Audition de
la classe de violoncelle

Bobuchots à Boult

Pays Riolais

74 élèves inscrits dont 53 élèves adhérents : 40 élèves des Combes, 7 élèves de Port-
sur-Saône, 4 élèves de Jussey et 2 élèves de Aboncourt-Gésincourt
15 enseignants
11 disciplines instrumentales, 7 classes de formation musicale, 1 classe de jardin
musical
6 élèves sont membres de l’Union Musicale Sceycolaise
3 orchestres débutants en temps scolaires à Soing, Noidans-le-Ferroux et Jussey
composé de 39 enfants pour un volume horaire de 312 heures
5 classes ont bénéficié d’interventions en milieu scolaire pour un total de 119 enfants et
un volume horaire de 99 heures 

Harmonie La Lyre Portusienne de Port-sur-Saône, composée de 35 musiciens dont 12
élèves à l’EDM70
Chorale Le Point d’Orgue à Jussey composée de 20 chanteurs, dont 2 élèves à l’EDM70
Chorale l’amicale des services départementaux composée de 13 chanteurs
Maison de retraite le Combattants de Vesoul (une trentaine de résidents)
CHI de Vesoul, service pédiatrie (une trentaine de bébés)

_____ Chiffres clés _____

Partenariats spécifiques avec :

Val de Saône
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Répartition des enseignements

Bilan des enseignements par pôle
Val de Saône
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Calendrier 2019-2020

3 septembre 2019 à 17h30 : réunion inscription - Mairie de Scey-sur-Saône

Focus sur le projet "Une journée de classe peu ordinaire"
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Est Républicain
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170 élèves inscrits dont 154 élèves adhérents (110 élèves de la CC du Val de Gray, 11
élèves de la CC des Quatre Rivières, 33 élèves de la CC du Val Marnaysien dont 6
élèves de Marnay)
14 enseignants
15 disciplines instrumentales et vocales, 11 classes de formation musicale, 2 classes de
jardin musical
Atelier « musique et enfance » au pôle petite enfance de Gray
2 orchestres débutants en temps scolaire à Rigny et à Chargey-les-Gray composé de 27
enfants sur un volume horaire de 216 heures
1 orchestre débutant en temps périscolaire à Recologne, Pin Emagny, Montagney
composé de 10 enfants sur un volume horaire de 36 heures
31 classes ont bénéficié d’interventions en milieu scolaire pour un total d’environ 663
enfants et un volume horaire de 393 heures

Harmonie de Gray/Marnay, composée de 25 musiciens dont 14 élèves de l’EDM70
Brass Band de Gray, composé de 27 musiciens dont 3 élèves de l’EDM70
Chorale « les Faulères » de Pesmes composée de 18 chanteurs
Chorale Serenata de Gray composée de 44 chanteurs
Chorale de Lavoncourt composée de 24 chanteurs

_____ Chiffres clés _____

Partenariats spécifiques avec :

Répartition des enseignements

Bilan des enseignements par pôle
Pays Graylois
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Calendrier 2019-2020

5 septembre 2019 de 17h30 à 19h : Réunion de rentrée et permanence
inscriptions – EDM70
30 novembre 2019 à 15h30 : Festival « Les petites fugues » - Forges de Pesmes
17 décembre 2019 à 18h30 : Heure musicale de piano – Théâtre de Gray
18 décembre 2019 à 18h00 : Heure musicale (toutes classes) et remise des
diplômes – Théâtre de Gray
25 janvier 2020 à 20h : Concert Quatuor de cuivres de l’EDM70 et groupe de
danses de rue « Show Time » - Forges de Pesmes
19 février 2020 à 18h30 : Parcours musical au musée – Musée Baron Martin



Est Républicain - Edition du 02/03/2020
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Bilan des enseignements par pôle

129 élèves inscrits dont 97 élèves adhérents (37 élèves de Luxeuil-les-Bains, et 59
élèves de la Communauté de Communes de la Haute Comté)
16 enseignants
16 disciplines instrumentales et vocales, 10 classes de formation musicale, 2 classes de
jardin musical 
12 classes ont bénéficié d’interventions en milieu scolaire pour un total de 235 enfants et
un volume horaire de 115 heures 
1 orchestre débutant en temps scolaire à Vauvillers composé de 24 enfants pour un
volume horaire de 108 heures
1 atelier musical dans le cadre du CUCS pour 10 enfants
2 élèves sont membre de l’harmonie de Fougerolles

Harmonie de Luxeuil-les-Bains composée de 15 musiciens dont 1 élève de l’EDM70

_____ Chiffres clés _____

 Partenariat spécifique avec :

Répartition des enseignements

Vosges du Sud / Luxeuil-les-bains
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Calendrier 2019-2020

Samedi 7 septembre
de 14h à 16h : Portes
ouvertes – EDM70 à
Luxeuil-les-Bains
Samedi 21
septembre à 15h :
Journée du
patrimoine – Salle
des Princes à
Luxeuil- Les-Bains
Samedi 7 décembre
de 10h à 12h : Café
musical – Centre
social de Luxeuil-
les-Bains Est Républicain - Edition du 17/12/2019
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Bilan des enseignements par pôle

133  élèves inscrits dont 96 élèves adhérents (98 élèves de la Communauté de
Communes du Pays de Lure, 12 élèves de la Communauté de Communes du Pays de
Villersexel et 2 élèves de Plancher Bas)
16 enseignants
16 disciplines instrumentales et vocales, 9 classes de formation musicale, 1 classe de
jardin, 2 ateliers orchestre débutant
28 classes ont bénéficié d’interventions en milieu scolaire pour un total de 576 enfants et
un volume horaire de 246 heures 
1 orchestre débutant en temps scolaire à Athesans-Etroitefontaine composé de 24
enfants pour un volume horaire de 108 heures
1 orchestre débutant hors temps scolaire à Moffans-Vacheresse composé de 10 enfants
pour un volume horaire de 60 heures
5 élèves sont membres de l’harmonie de Lure

la Chorale « la Luthrelle » de Lure

_____ Chiffres clés _____

Partenariat spécifique avec : 

Répartition des enseignements

Vosges du Sud / Lure
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Calendrier 2019-2020

Mercredi 4 septembre de 14h00 à 16h00 : Portes ouvertes - EDM70 à Lure 
Mercredi 16 octobre à 17h30 : Concert autour de l’orgue - Eglise Saint-Martin de
Lure 
Samedi 9 novembre de 14h à 17h : La bulle à Lure

Mercredi 20 novembre à 18h00 :
Heure musicale - Auditorium de
Lure
Mardi 17 décembre à 18h00 :
Audition classe de percussions -
Salle Polymnie à Lure 
Mercredi 18 décembre à 18h00 :
Heure musicale générale de Noël 
- Auditorium de Lure
Jeudi 19 décembre à 18h00 :
Audition des élèves de piano et de
clarinette - EDM70 à Lure 
Mercredi 19 février à 18h00 :
Audition des élèves de piano « En
blanc et noir » - Auditorium de
Lure

Est Républicain - Edition du 08/12/2019
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Département de la Haute-Saône 
Communautés de Communes des
Combes, du Val de Gray, du Pays
de Villersexel, des Quatre Rivières,
du Pays Riolais, du Pays de Lure,
de la Haute Comté  
Communes d’Aboncourt-
Gésincourt, Jussey, Port-sur-
Saône, Luxeuil-les-Bains,
Plancher-Bas, Marnay

Communauté de Communes du
Val Marnaysien

Collectivités adhérentes au syndicat
mixte de l’École Départementale de
Musique de la Haute-Saône : 

Collectivité pré-adhérente au syndicat
mixte de l’ École Départementale de
Musique de la Haute-Saône :

Avec le soutien de la DRAC
Bourgogne-Franche-Comté et de
l’Inspection d’Académie
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